
 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 

Demande de permis 
Établissement piscicole 

                                     Direction générale des pêches et de l’aquaculture commerciales 
 

Loi sur les pêcheries et l’aquaculture commerciales 
(L.R.Q., c. P-9.01) 

 

Renseignements sur l’exploitant 
 
1. Nom légal de l’entreprise  (individu, société, corporation ou dénomination sociale de l'exploitant) 

 
 

        
2. Groupe juridique  

 

 Personne physique faisant affaires seule sous son nom 

 Personne physique faisant affaires seule sous une dénomination sociale  

 
     

Personnes physiques ou corporation faisant affaires ensemble sous une  
dénomination sociale (société en nom collectif ou en commandite)  

 Compagnie, coopérative ou toute autre corporation à responsabilité limitée  
 
3. Adresse de l'exploitation  

 
N°  
  
Ville Code postal 
 
Téléphone   Télécopieur   

 
Adresse électronique 
 
Désignation cadastrale 

 
4. Adresse de correspondance ou du siège social (si différente) 

 
N°  
  
Ville Code postal 
 
Téléphone   Télécopieur   

 
 

Renseignements sur la catégorie de permis demandé 
                               
                               Établissement piscicole installé en milieu aquatique  
                      
                               Établissement piscicole installé en milieu terrestre  
                       
                               Culture commerciale de végétaux aquatiques  

 
Espèces pour lesquelles le permis est demandé 
 

  
  
  
  
  
  
  
  
  

 
Changements ou renseignements additionnels 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Paiement 

                                 Coût pour 2005 : 115,00 $                            Mandat-poste                    Chèque  
 
 

 
Signature  Date 

  
© Gouvernement du Québec, 2001 


